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Routes de Guadeloupe

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LA GUADELOUPE

ARRETE TEMPORAIRE ? 2024T8757

RD 0101 COMMUNE DU MOULE

Monsieur le Président de Routes de Guadeloupe,

Vu le code général des collectivités territoriales et notîimment l article L 3221.4
Vu le code de la route et notamment les îirriclcs R. 4l 1-8, R. 4l 1-25 et R. 413-1

Vu l instruction interministérielle sur la signfiUsntion routière, livre l, quatrième piirde, signalisation de prescription
et livre l, huitième parde, signalisation temporiure

Vu la loi modifiée n°82-213 du 2 mats 1982, relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions
Vu l iin'êtc de création du syndicfit Mixte de Gestion, d Entretien et d'Rxploitation des Routes de la Gundcloupe

? 2007/2978 AD/II/4 en date du 27,11,2007
Vu rnn-ctc préfectoral n° 2009-492/AD/II/4 du 09 avril 2009 portant modiflcfidon des statuts du Syndicîit Mixte

de Gestion, d Entretien et d Exploitiition des Routes de Guadeloupe
Vu l'îin-êtc RDG-2023-08-624 en date du 08/08/2023 portnnt délégation de signnturc nu Directeur du Syndicat

Mixte de Gestion, d Entretien et d Exploitation des routes de Guadeloupe,
Sur proposition de la Direction Arc Athndque

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la voie publique en raison de la forte dégradation du
corps de chaussée sur Ifi RD101 du PR 16+200 au PR 17+600, dans les 2 sens, Ucux-dits de Bauvel n Bellevuc,
commune du MOULE, il y a Ueii de réglementer la circulation de Ifi inanièrc suivante :

ARRÊTE

ARTICLE l :

A compter du 17 décembre 2024 et jusqu'à nouvel ordre, sur la RD 0101 du PR 16 + 0200 au PR 17 + 0600

(LE MOULE), dans les deux sens (Bauvel à Bellevue), la vitesse maximale autorisée est fixée à 50
Km/h, jusqu'à la prochaine réfection de chaussée.

ARTICLE 2 :

La signîillsfition réglementaire conforme aux dispositions de llnstmction Interministérielle sur la signalisnUon

routière (livre l, quatrième partie, signiiUsation de prescription et livre l, huitième pnrdc, signalisation temporfiirc )
et îiu guide technique SETRA Signalisfltion tempoi'îiire, Manuel du chef de chflntier. Routes a chîiussces séparées

ou Routes bidirccdonneUes sera mise en place par ROUTES DE GUADELOUPE.
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ARTICLE 3 :

Le présent arrête peut faire l objet d un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunîil ndministriitif de Basse-

Terre dnns un délai de 2 mois a compter de sa nodfication ou de sa publication ou sur le site Télérccoui-s citoyens

via le lien www.telerecours.fr .

ARTICLE 4 :

Les dispositions définies par le présent nn'êté prendront effet le Jour de la mise en pince de In signalisfition.

ARTICLE 5 :

Les dispositions définies par le présent arrêté annulciït et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

ARTICLE 6 :

• Monsieur le Président du Conseil Dép;u-tement;il ;

• Monsieur le Directeul: Gcnérnl des Seiviccs ;

• Monsieur le Directeur du Ten-itoirc Arc Atlîindquc

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lcxécurion du présent arrêté qui sera publié et affiché
conformément ^ k régleinentfttion en vigueur.

lî 7 DF.C.
Fait a BAIE-MAI-1AULT, Le " / """ ww

Le Président de Routes de Guadeloupe, Guy LOSBAR

Et par délégation de signature
le Directeur Général d<

DESTINATAIRES :

• Monsieur le Commnndfint de Groupement de Gendarmcuc, E.D.S.R ;

• Monsieur le Directeur des Services d Incendie et de Secours ;

• Mfidîime le Mfiire de la commune du MOULE.
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